
CHARTE DE BONNE CONDUITE
PRATIQUE LIBRE
MÉTROPOLE DU GRAND NANCY

JE NE FUME 
PAS

LES DÉCHETES 
SONT À JETER 

DANS DES POUBELLES 
PRÉSENTES 
SUR LE SITE

JE NE CONSOMME 
PAS DE BOISSONS 

ALCOOLISÉES

TENUE 
ET CHAUSSURES

ADÉQUATES

JE RESPECTE 
LA PRATIQUE 

D’AUTRUI



CHARTE DE BONNE CONDUITE
PRATIQUE LIBRE
MÉTROPOLE DU GRAND NANCY

PIQUE-NIQUE
INTERDIT

TOUT PRODUIT
ILLICITE

EST INTERDIT

LES ANIMAUX 
DE COMPAGNIE

SONT INTERDITS

JE N’ESCALADE 
PAS LES

BARRIÈRES


